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1. Par requête enregistrée le 26 février 2013 sous le n° UNDT/GVA/2013/007, 

le requérant conteste les décisions de ne pas le promouvoir au poste de réviseur 

hors classe (russe), à la classe P-5, suite aux avis de vacance numéros 16337, 

17880, 20354 et 23895. 

2. Le requérant demande l’annulation des décisions de sélectionner 

MM. Mouraviev, Blokhine et Bebenine suite respectivement aux avis de vacance 

numéros 16337, 20354 et 23895.. 

3. Il demande également à être indemnisé, d’une part, du préjudice matériel 

résultant de la perte de salaires supplémentaires qu’il aurait perçus s’il avait été 

promu au niveau P-5, depuis la date à laquelle a été pourvu le poste ouvert sous 

l’avis de vacance n° 16337 jusqu’à la cessation de son service et, d’autre part, du 

dommage moral subi. 
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6. Le 5 mai 2011, le Secrétariat des organes centraux de contrôle, ONUG, a 

approuvé la liste des candidats recommandés que lui avait envoyée le Chef, RTS, 

DCM. Le Chef, RTS, DCM, a précisé qu’il avait examiné les candidatures 

figurant sur le fichier de candidats pour des postes similaires mais qu’aucun 

candidat y figurant n’avait été considéré comme qualifié pour le poste. 

7. Le 23 juin 2011, le Directeur général, ONUG, a sélectionné M. Mouraviev 

pour le poste publié sous l’avis de vacance n° 16337. 
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8. Le 10 février 2011, un autre poste de réviseur hors classe (russe), à la classe 

P-5, a été publié sous l’avis de vacance n° 17880. Le requérant, qui était sur le 

fichier de candidats pour des postes similaires, a postulé pour le poste. 

9. Le 24 février 2011, le responsable du poste à pourvoir, le Chef, RTS, DCM, 

a demandé au Service de la gestion des ressources humaines, ONUG, d’annuler 
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sélectionné pour le poste un candidat dudit fichier, M. Blokhine, qui avait postulé 

le jour de la publication de l’avis de vacance, et ce dernier n’a plus été accessible 

au public à partir du 22 juillet 2011. 
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13. Le 23 mai 2012, un autre avis de vacance pour un poste de réviseur hors 
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19. Par courriel automatique du 23 août 2012, envoyé par le système INSPIRA, 

le requérant a été informé qu’il n’avait ua
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pour le poste n° 16337 ; la procédure suivie pour l’avis de vacance n° 16337 

est illégale ; 

b. Les motifs donnés pour annuler l’avis de vacance n° 17880 sont 

illégaux car lorsque le poste a été réouvert sous l’avis de vacance n° 20354, 

il n’y a eu ni jury d’entretien ni examen de plusieurs candidatures ; il n’y a 

eu qu’un seul candidat et, une fois que cette candidature a été reçue, l’avis 

de vacance n’a plus été accessible au public ; la sélection pour le poste 

publié initialement sous l’avis de vacance n° 17880 est donc illégale ; la 

personne qui a été sélectionnée suite à la réouverture du poste ne remplit pas 

les critères essentiels de l’avis de vacance et est un ami de la personne 

responsable du poste à pourvoir, ce qui établit l’abus d’autorité ; 

c. La réouverture du poste sous l’avis de vacance n° 20354 s’est faite un 

jour après l’expiration du délai d’un an pendant lequel le requérant figurait 

sur le fichier de candidats pour des postes similaires, et le poste a été pourvu 

le lendemain par un candidat figurant sur le fichier ; la décision est illégale 

et discriminatoire ; 

d. En ce qui concerne l’avis de vacance n° 23895, le fait que le candidat 

sélectionné ait passé l’examen d’aptitudes linguistoé,’PFeiKFaiKoc,,cHFmi-.oaa,ovÉPP’F i-Hvoé’v.Fdi-vo.Pc..P’FeiKoc,’K.Fxi-évoKvécFaiKocP.P’FeiKoc,,cc,cFdi-vo.PP’Fo,éHFfi.o,éHéÉFiiHc,,cHFsi-éo.Fdi-vo.Pcc,cFa.H,Fdi-vo.Pcc,cFoi-vo.Po.Pcc,cd°[F’i.o,éHéÉFaiKoc,,cI-.vo’ÉIîd-’oéPé’HFaiKoc,,cHFvi-vo.Pcc,cFii-.oKK.P.Fsi-éovÉP’’KÉFaiKocei-ÉoHé’KÉF i-.vvo.ÉcFeiKoc,,cHFti-.oKK.P.F i-.évo.FciKoc,’K.Fti-.oKK.P.FF i-Hvoé.éFli-.oKKcFli-.oKc..P’FeiKoc,’K.Fxi-évoKKvo.Pcc,cFui-vÉP’’KÉFaiKocei-ÉoHé’KÉFKKvo.Pcc,cFuii-.oKK.P.Fli-.oKK.P.Fai-KvoéÉccFdi-vo.Pcc,Pc-vÉPtir e
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32. Les arguments du défendeur sont les suivants : 
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a. Certaines demandes du requérant sont irrecevables : en ce qui 

concerne l’avis de vacance n° 16337, le processus de recrutement s’est 

terminé le 1er juillet 2011, date à laquelle la personne sélectionnée a pris ses 

fonctions. Etant donné que le requérant n’avait pas postulé pour le poste et 

bien que sa candidature ait été transmise en tant que candidat du fichier de 

candidats pour des postes similaires, il n’a pas reçu de notification 
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d. En ce qui concerne l’avis de vacance n° 17880, au moment où il a été 

annulé, le " ���� #�
	���

��� ��� 	������
� �$����� ��� ��	�
	�� �
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��+�������*������,�*� �����, publié en mars 2010, ne 

prévoyait pas l’obligation d’envoyer une notification écrite et individuelle 

aux candidats en cas d’annulation d’avis de vacance. Cette obligation n’a 

été prescrite que dans le !�
 ��������*� ��*����

�����*�
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,�*� ������-	�.�*�/��0����!�
 ���12, entré en vigueur en avril 2011, un mois 

après l’annulation de l’avis de vacance ; 

e. Toutefois, dans le système INSPIRA, chaque candidat pouvait 

constater que l’avis de vacance était annulé, et tous les candidats, y compris 

le requérant, en étaient donc dûment informés en février 2011 ; par 
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l. Le fait que l’avis de vacance ait été publié deux jours après que le 

requérant ait été retiré du fichier de candidats pour des postes similaires était 

une pure coïncidence ; toutefois, même si le requérant avait encore été sur le 

fichier, la personne responsable du poste à pourvoir avait le pouvoir 

discrétionnaire de choisir entre les candidats du fichier ; 

m. Le requérant n’apporte pas la preuve que la décision a été prise pour 

des motifs illégaux ; le fait que la personne responsable du poste à pourvoir 

et la personne sélectionnée sont amis n’est pas automatiquement une preuve 

de favoritisme et le requérant n’a pas démontré en quoi cette amitié a eu un 

impact sur la procédure de sélection ;  
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q. Il est possible que le requérant ait été également un candidat qualifié 

susceptible de convenir pour le poste ; toutefois, il est du pouvoir 

discrétionnaire de la personne responsable du poste à pourvoir de choisir un 

candidat du fichier de candidats pour des postes similaires ; étant donné que 

le requérant n’était pas sur le fichier, la personne en charge du poste à 

pourvoir a choisi une personne qualifiée figurant dans le dit fichier ; 

r. L’allégation qu’une liste noire aurait été établie pour les utilisateurs de 
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réexamen de la décision de sélection du poste publié sous l’avis de vacance 

n° 16337. Le Tribunal rappelle que la demande de contrôle hiérarchique d’une 

décision est la première phase obligatoire qui peut aboutir à l’annulation d’une 

décision administrative et que, par suite, le Tribunal ne peut faire qu’une 

appréciation très stricte de la décision contestée. 

41. Il s’ensuit que le Tribunal considère que la demande de contrôle 

hiérarchique du 28 décembre 2012 n’a concerné que la décision refusant de 

sélectionner le requérant suite aux avis de vacance n° 17880 et 20354 et celle de 

sélectionner M. Blokhine. Par contre, la demande de contrôle hiérarchique n’a pas 

porté sur la décision de sélectionner M. Mouraviev pour le poste de réviseur hors 

classe, publié sous l’avis de vacance n° 16337. Par conséquent, la requête, en tant 

qu’elle vise à contester la sélection pour le poste ouvert sous l’avis de vacance 

n° 16337 est irrecevable et doit donc être rejetée. 

42. Il y a lieu maintenant pour le Tribunal d’examiner si les décisions reconnues 

comme ayant fait l’objet d’une demande de contrôle hiérarchique ont été 

contestées dans les délais. 

43. L’avis de vacance n° 17880 a été publié le 10 février 2011 et a été annulé le 

24 février 2011, alors que le requérant s’y était p
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pour effet d’instituer une obligation quelconque pour les candidats de rechercher 

par eux-mêmes cette information. En l’espèce, le requérant e
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48. En ce qui concerne la recevabilité, il reste à statuer sur l’intérêt à agir du 

requérant. S’agissant du poste objet de l’avis de vacance n° 23895, le requérant 

s’était porté candidat et un autre candidat a été sélectionné. Il ne saurait donc y 

avoir de doute sur son intérêt à agir pour contester la décision de ne pas le 

sélectionner et de sélectionner un autre candidat pour ce poste. 

49. En ce qui concerne le poste objet de l’avis n° 17880, le requérant s’est porté 

candidat, puis la publication de l’avis de vacance a été annulée, mettant fin ainsi à 

la procédure de sélection. L’intérêt à agir du requérant est donc certain. 

50. En ce qui concerne le poste objet de l’avis 20354, le requérant ne s’est pas 

porté candidat et il ne figurait plus sur le fichier pour des postes similaires. 

Toutefois l’avis de vacance n° 20354 a été publié le 21 juillet 2011, et le 

responsable du poste à pourvoir a recommandé la sélection de M. Blokhine, un 

candidat du fichier de candidats pour des postes similaires, le même jour. Lors de 

l’audience, le défendeur a reconnu qu’il était pratiquement impossible pour le 

requérant de postuler pour ce poste, étant donné qu’il n’était plus accessible au 

public le lendemain de sa publication. 

51. Le Tribunal considère donc que le fait que le requérant ne se soit pas porté 

candidat à l’avis de vacance n° 20354 ne lui enlève pas son intérêt à agir pour 

contester la décision de sélectionner M. Blokhine. De plus, le Tribunal constate 

que rien sur l’avis de vacance n° 20354 n’indiquait qu’il s’agissait d’une nouvelle 

publication de l’avis de vacance n° 17880.  

' �����#�
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Avis de vacance n° 17880 

52. Pour soutenir que l’annulation de l'avis de vacance ci-dessus est illégale, le 

requérant soutient que ladite annulation du 24 février 2011 a eu pour seul objet de 

lui ôter toute chance d’être sélectionné pour le poste et de permettre, au moyen 

d’un nouvel avis de vacance, de choisir un ami de la personne responsable du 

poste à pourvoir. En défense, il est soutenu que, suite à l’entrée en vigueur du 



  Cas n° UNDT/GVA/2013/007 

  Jugement n° UNDT/2013/113 

 

18/24 

compte que l’avis de vacance n’était pas conforme à la section 4.5 de la 

ST/AI/2010/3, et qu’il fallait adapter les exigences du poste, ce qui constituait un 

motif légal pour annuler l’avis de vacance. 

53. Toutefois, le Tribunal constate que le motif avancé par l’Administration 

pour justifier l’annulation de l’avis de vacance n° 17880 ne lui parait pas établi 

par les pièces du dossier. En effet, lors de la réouverture du poste sous l’avis de 

vacance n° 20354, un critère additionnel a été ajouté, à savoir cinq ans 
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57. Le présent Tribunal a déjà jugé que l’interprétation par l’Administration des 

sections 9.4 et 9.5 de l’instruction administrative ST/AI/2010/3/Amend.1 

(Système de sélection du personnel), selon laquelle il serait permis de sélectionner 

un candidat du fichier des candidats présélectionnés pour des fonctions analogues, 

sans examiner les candidatures d’autres candidats, est illégale (8������, 

UNDT/2013/040). 

58. Effectivement, cette interprétation de l’Administration, dont l’application 

pratique est développée en plus de détails dans le !�
 ���#�������9���
:�!�
�:���

�
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�';����, constitue une claire violation des principes énoncés 

dans l’art. 101, paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies et l’art. 4.2 du Statut 

du personnel. 

59. L’art. 101, paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies dispose : 

La considération dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à 
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Unies ont déduit des normes ci-dessus que chaque candidat à un poste au sein des 

Nations Unies a le droit d’avoir sa candidature pleinement et équitablement 

considérée. Il est évident que ce droit n’est pas r
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mêmes motifs que précisés ci-dessus en ce qui concerne le poste n° 20354, il y a 

lieu d’annuler la sélection de M. Bebenine pour le poste vacant. 

64. Compte tenu des annulations prononcées ci-dessus, il n’est pas nécessaire 

pour le Tribunal de se prononcer sur la question de savoir si les irrégularités 

ci-dessus commises ont été motivées par la volonté d’écarter le requérant de toute 

promotion. 
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65. Le Tribunal a décidé ci-dessus d’annuler les décisions de nommer 

MM. Blokhine et Bebenine aux postes litigieux et de leur accorder une promotion 

à la classe P-5. Ces décisions concernent une promotion et sont donc à ce titre 

soumises aux dispositions du paragraphe 5 de l’art. 10 du Statut du Tribunal qui 

précisent que, lorsque le Tribunal ordonne l’annulation de décisions se rapportant 
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e. Toutes les autres demandes du requérant sont rejetées. 
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Juge Jean-François Cousin 
 

Ainsi jugé le 4 septembre 2013 
 
 
Enregistré au greffe le 4 septembre 2013 
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René M. Vargas M., greffier, Genève 


